
PLAN PLURIANNUEL D’INVESTISSEMENT
Adopté lors du conseil communautaire  
du 17 mai 2021 

Plan pluriannuel d’investissement 2021-2026



La Communauté d’agglomération dispose de compétences obligatoires de par la loi mais aussi de compétences
optionnelles et facultatives. Ces compétences ont évolué depuis la création de la communauté et continueront à
évoluer en fonction des évolutions législatives et d’éventuels transferts volontaires de compétence. 
A chaque étape (perte ou gain de compétences), les élus ont toujours pris en compte l’équité territoriale entre les 
communes. Cette volonté sera poursuivie.
Les élus communautaires et municipaux sont systématiquement consultés et s’expriment via le vote au sein du 
Conseil communautaire sur ces décisions structurelles (y compris la CLECT sur les thématiques de financement 
actualisées annuellement).
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rappel des compétences
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Entre 2019 et 2020, pendant près d’un an de concertation, 4 000 contributeurs (habitants, acteurs associatifs, éco-
nomiques, élus, agents, membres du Conseil de développement ...) se sont mobilisés pour dessiner collectivement
la vision d’avenir de notre territoire pour les dix prochaines années. Aujourd’hui, notre projet Destination 2030 est né 
et a fait émerger une ambition forte pour notre territoire.

Adopté à l’unanimité par le Conseil communautaire le 16 décembre 2019, le projet de territoire est construit
autour de 5 grandes orientations :

▸•▸ une agglo qui se développe dans les limites de ses ressources ;
▸•▸ une agglo qui garantit la vitalité des communes et des quartiers ;
▸•▸ une agglo qui accompagne tous les âges de la vie ;
▸•▸ une agglo qui encourage l’émancipation de chacun et le bien-vivre pour tous ;
▸•▸ une agglo qui innove et coopère pour l’économie et l’emploi.

Un document ressource pour un projet vivant : si les élus ont choisi d’accélérer des chantiers prioritaires à engager
sur le territoire, l’importante mobilisation a fait naître des leviers d’action qui pourront servir le projet.
Ce projet constitue un document ressource pour inscrire l’action de l’agglomération et de ses partenaires. 
Il a vocation à être un document vivant, ajusté et enrichi au gré de nouveaux besoins et d’opportunités.
Chaque année, un point d’étape sur les actions engagées est partagé auprès de la population et des communes.
Il appartient à chacun et chacune d’entre nous d’y prendre part !

Le plan pluriannuel d’investissement traduit ces actions tout au long du mandat et s’adapte également chaque an-
née aux orientations de Destination 2030. 

Modification en 2021
Le nouveau mandat 2020 - 2026 a permis aux élus de questionner le pacte de fusion établi en 2017. De nouveaux 
équipements seront donc déclarés d’intérêt communautaire d’ici le 1er janvier 2024. Pour répondre à ces nouveaux 
enjeux au long du mandat, le Plan pluriannuel d’investissement s’adaptera également pour pouvoir intégrer ces 
nouveaux équipements.

Quels sont ces nouveaux équipements ?

Sont d’intérêt communautaire les équipements culturels et sportifs qui :
- s’inscrivent dans un maillage et une cohérence territoriale (cohérence d’agglomération),
- présentent un caractère structurant, 
- contribuent à l’attractivité du territoire,
- s’intègrent dans un réseau d’équipements existants inscrit dans le projet d’agglomération.

Concrètement, il s’agit des équipements culturels suivants : 
- Le Musée de l’Hôtel-Dieu à Château-Thierry ;
- Le Musée de la Mémoire de Belleau 1914-1918 à Belleau ;
- La Maison de Camille et Paul Claudel à Villeneuve-sur-Fère ;
- La salle intercommunale à Condé-en-Brie ;
- L’Espace culturel Raymond Commun à Brasles ;
- L’Espace Louvroy à Neuilly-Saint-Front ;
- Le Centre culturel Camille Claudel dont l’école de musique à Fère-en-Tardenois et l’antenne de Neuilly-Saint-Front ;
- Les écoles de musique de Condé-en-Brie et de Château-Thierry ;

Il s’agit des équipements sportifs suivants : 
- Les terrains et les vestiaires de rugby « Paul Quilghini » à Nogentel ;
- Le Stade « Maurice Lecocq » à Fère-en-Tardenois ;
- La Halle des sports à Fère-en-Tardenois ;
- Le Gymnase à Courtemont-Varennes ;
- Le Centre aquatique « Citélium » à Château-Thierry ;
- Le Gymnase nautique à Château-Thierry ;
- La construction d’un nouvel équipement sportif à Fère- en-Tardenois ;
- La construction d’un pôle de loisirs communautaire comprenant un mur d’escalade à Château-Thierry.
 
En matière d’action sociale :  
- Les maisons de santé de Jaulgonne et Condé-en-Brie, anciens équipements communautarisés sont toujours 
reconnues d’intérêt communautaire ;
- Les maisons de santé pluriprofessionnelles labellisées publiques de Fère en Tardenois, Château-Thierry et Neuilly-
Saint-Front deviendront d’intérêt communautaire, dans l’objectif de construire un maillage et un projet local de santé 
territorial cohérent ;
- Les actions de sensibilisation, de lutte contre l’isolement et la perte d’autonomie à l’échelle communautaire restent 
également d’intérêt communautaire. 
- L’ Etablissement d’hébergement pour personnes âgées (EHPAD), réparti sur 5 sites : Barzy-sur-Marne, Condé-en-
Brie, Courtemont-Varennes, Marchais-en-Brie, Trélou-sur-Marne et devenu EPMS au 1er janvier 2020, également.

un plan  pluriannuel au service du projet politique
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un plan qui intègre les équipements d’intérêt COMMUNAUTAIRE 
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UNE AGGLO qui se développe dans les limites de ses ressources

6 7

UNE AGGLO qui garantit la vitalité des communes et des quartiers 



UNE AGGLO qui accompagne tous les âges de la vie  
et encourage l’émancipation de chacun et le bien être pour tous
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UNE AGGLO qui innove et coopère pour l’économie et l’emploi

actions transversales 



CONTACTS

Siège
L’Aiguillage

2, avenue Ernest Couvrecelle
02400 Étampes-sur-Marne
03 23 69 75 41

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE LA RÉGION DE CHÂTEAU-THIERRY
Adresse : L’Aiguillage - 2, avenue Ernest Couvrecelle 02400 Étampes-sur-Marne
Site web : www.carct.fr

@aggloregionchateauthierry

@CARCThierry

©
 C

AR
CT

 2
02

0 


